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REGLES COMMUNES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES ET DES 

APTITUDES DE L’UNIVERSITE DE NANTES 

(Votées par la CFVU du 23 mars 2017) 

 

LICENCE 

Les présentes règles communes de contrôle des connaissances et des aptitudes 

s’inscrivent dans le cadre réglementaire national défini par les textes suivants : 

- Article L. 613-1 du code de l’éducation ; 

- Décret n° 2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux 

diplômes nationaux ; 

- Arrêté du 1er août 2011 relatif à la licence ; 

- Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la 

délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de 

master. 
 

NB : Ces règles communes sont à compléter par les dispositions spécifiques 

mentionnées dans le règlement propre à chaque formation. 

Article 1 – Inscriptions 

L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales. 

Lors d’une réorientation de L1 pour le second semestre, l’inscription pédagogique est 

réalisée consécutivement à l’acceptation par l’étudiant de la proposition de réorientation. 

Dans les autres cas, l’inscription pédagogique est faite en début d’année universitaire 

pour les deux semestres. Les modifications pourront être réalisées par l’étudiant grâce à 

ses webservices dans les conditions et périodes autorisées. 

Le nombre d’inscriptions sur l’ensemble du cycle L est limité selon les modalités 

suivantes :  

- un redoublement de droit de chaque année d’études ; 

- le président de l’Université garde la possibilité d’octroyer par dérogation une ou 

plusieurs inscriptions supplémentaires dans le cas de situations jugées 

particulières. 
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Les étudiants qui ont interrompu leurs études depuis trois ans au moins et ceux qui ont 

déjà validé une licence bénéficient de nouveau du droit aux inscriptions annuelles tel que 

défini ci-dessus. 

Les crédits ECTS délivrés par l’Université d’origine au titre de la même formation sont 

définitivement acquis à l’étudiant. 

Dans le cadre d’une procédure de transfert et des articles D612-4 et D612-6, les 

modalités de prise en compte du parcours réalisé par l’étudiant dans l’établissement 

d’origine sont définies par le règlement propre à chaque formation. 

Article 2 – Examens 

Modalités 

Les aptitudes et l’acquisition des connaissances et des compétences sont appréciées 

soit par un contrôle continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux 

modes de contrôle combinés. Le mode de contrôle continu et régulier fait l’objet d’une 

application prioritaire sur l’ensemble du cursus conduisant à la licence. 

Chaque composante publie le nombre des épreuves, leurs nature, durée, coefficient 

ainsi que la répartition éventuelle entre le contrôle continu et le contrôle terminal et la 

place respective des épreuves écrites et orales. 

Sous réserve des cas particuliers prévus au dernier alinéa, deux sessions de contrôle des 

connaissances sont organisées : une session initiale et une session de rattrapage après la  

publication des résultats de la session initiale. 

 Session initiale 

Le nombre d’épreuves terminales est défini dans le règlement propre à chaque 

formation. Lorsque l’appréciation de l’acquisition des connaissances et compétences est 

réalisée à la fois par contrôle continu et examen terminal, le contrôle continu consiste en 

un minimum de deux évaluations par UE. Lorsque l’appréciation des connaissances et des 

compétences est réalisée exclusivement par un contrôle continu et régulier, trois 

évaluations minimum par UE durant le semestre sont organisées pendant la période 

d’enseignement. 

Dans ce cas, une session de rattrapage est organisée selon les modalités suivantes: 

 Session de rattrapage 

Dans le cas d’une évaluation en contrôle continu et régulier, une session de rattrapage 

est organisée selon les modalités suivantes: 

- si l’enseignement est évalué en contrôle continu et régulier, et qu’aucune 

épreuve de seconde session n’est déjà prévue par le règlement de la formation, 
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les épreuves organisées pour les étudiants en situation de dispense d’assiduité 

constituent également les épreuves de rattrapage de ces enseignements. 
 

- le cas échéant, si aucune épreuve pour étudiant en dispense d’assiduité n’est 

prévue dans la formation concernée, les enseignements sont évalués par un 

écrit. 

La session de rattrapage ne concerne que les UE qui n’ont pas été validées à la session 

initiale. 

La participation à la session de rattrapage est soumise à une procédure d’inscription, 

automatique ou volontaire selon les règles propres à chaque formation.  

 

Si l’inscription à la session de rattrapage est automatique, la note attribuée à l’issue 

de la session de rattrapage à un élément constitutif (EC) ou à une unité d’enseignement 

(UE) est la meilleure des deux notes entre la session initiale et la session de rattrapage.  

Dans ce cas, eu égard aux conditions particulières d’organisation des examens 

concernant les étudiants avec mesure de compensation de handicap attribuée par arrêté 

du président de l’Université, l’inscription est volontaire. Les étudiants concernés 

choisissent, avec l’aide du service de scolarité, la ou les épreuves auxquelles ils souhaitent 

se présenter. Ils demeurent soumis aux mêmes modalités de contrôle des connaissances 

que les étudiants soumis au régime de l’inscription automatique. 

 

Si l’inscription à la session de rattrapage est volontaire, la note attribuée à l’issue de 

la session de rattrapage à un élément constitutif (EC) ou à une unité d’enseignement (UE) 

est :  

- la note de la session de rattrapage si l’étudiant est inscrit ; 

 

- la note de la session initiale si l’étudiant n’est pas inscrit aux épreuves de 
rattrapage. 

Eu égard aux particularités de déroulement pédagogique et de validation, certaines UE 

(stages, UE d’insertion professionnelle, UE projet tuteuré, UE ne donnant pas lieu à une 

évaluation notée, sorties pédagogiques donnant lieu à évaluation) ne donnent pas lieu à 

session de rattrapage. Le cas échéant, le règlement de la formation peut prévoir une 

session de rattrapage. 

Article 3 – Fraude – plagiat 

L’utilisation ou la détention de dispositifs de communication et/ou de stockage 

d’information est strictement interdite pendant les épreuves d’examen terminal et de 

contrôle continu (téléphones portables, assistants personnels…). 
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Par principe aucun document ou calculatrice n’est autorisé pendant les épreuves sauf 

lorsqu’ils sont expressément autorisés par le règlement de la formation ou par le 

responsable de l’épreuve. 

Toute fraude ou tentative de fraude donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal 

établi par l’enseignant responsable et contresigné par l’étudiant. Le directeur de la 

composante transmet sans délai la demande de saisine de la section disciplinaire 

accompagnée du procès-verbal et de tout document utile à l’instruction du dossier. Le 

Président de l’Université de Nantes défère ou non l’étudiant devant la section disciplinaire 

compétente à l’égard des usagers. 

Le plagiat est constitutif d’une fraude quelles que soient les circonstances dans 

lesquelles il est commis (travaux dirigés, travaux pratiques, rapports de stages, mémoires, 

etc.). 

Lorsque la fraude est avérée, les résultats de l’étudiant des épreuves concernées sont 

annulés. 

En fonction de la gravité de la fraude, la sanction peut aller jusqu’à l’exclusion 

définitive de l’Université ou de tout établissement d’enseignement supérieur. 

Article 4 – Absences 

L’absence à une épreuve d’évaluation des connaissances entraîne la note de zéro, prise 

en compte dans le calcul de la moyenne. 

Pour une même session, il n’est pas organisé d’épreuve de remplacement en cas 

d’absence à un examen terminal.  

Si le règlement de la formation le prévoit, en cas d’absence justifiée à une évaluation 

en contrôle continu, et au vu d’un justificatif, une évaluation de remplacement peut être 

organisée. Le justificatif devra être présenté dans les plus brefs délais. 

Article 5 – Validation, compensation et capitalisation 

Une unité d’enseignement est acquise : 

- dès lors que la moyenne des éléments constitutifs qui la composent, affectés de 

leurs coefficients, est égale ou supérieure à 10/20. Elle est alors définitivement 

acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire. Elle est transférable dans 

un autre parcours ; 

ou 

- par compensation au sein du semestre ou au sein de l’année. Elle est alors 

définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire. En revanche, 

elle n’est pas transférable dans un autre parcours, exception faite des passerelles 

prévues et définies dans le dossier d’accréditation des formations concernées. 
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Un élément constitutif d’une UE n’est pas capitalisable d’une année universitaire sur 

l’autre. Les règles de conservation, entre la session initiale et la session de rattrapage 

d’une même année, des résultats d’un EC sont précisées dans le règlement propre à 

chaque formation. 

Une année d’études est validée : 

- dès lors que l’étudiant valide chacune des UE qui la composent (moyenne d’UE 

égale ou supérieure à 10/20).  

ou  

- par compensation entre les différentes UE qui la composent (moyenne des 

moyennes d’UE, affectées de leurs coefficients, égale ou supérieure à 10/20). 

 

A défaut de la validation de l’année, un semestre est validé : 

- dès lors que l’étudiant valide chacune des UE qui le composent (moyenne d’UE 

égale ou supérieure à 10/20) ; 

ou  

- par compensation entre les différentes UE qui le composent (moyenne des 

moyennes d’UE affectées de leurs coefficients, égale ou supérieure à 10/20). 

 

La compensation est donc possible aux différents niveaux suivants : 

- au sein de l’UE, entre les différents EC ou entre les différentes épreuves de l’UE ; 

- au sein du semestre, entre les différentes UE du semestre ; 

- au sein de l’année universitaire, entre les deux semestres. 

 

Les notes éliminatoires sont interdites. 

Le jury se prononce sur la validation des semestres à deux reprises : 

- dès la délibération de la session initiale, les UE compensées au sein du semestre 

sont définitivement acquises. Le règlement de la formation précise les modalités 

d’inscription aux examens et de conservation des notes de la session initiale ; 

- à l’issue de la session de rattrapage. 

 

Les crédits ECTS (European Credits Transfert System : système européen de transfert 

des crédits) sont affectés aux UE. Il n’y a pas d’affectation au niveau des EC (élément 

constitutif) à l’exception des étudiants-es en mobilité entrante pour lesquels le contrat 

d’étude personnalisé peut le prévoir. La capitalisation d’une UE emporte attribution des 

ECTS. 

Les crédits ECTS sont répartis par points entiers. Un semestre acquis dans le cadre 

d’une mobilité sortante est intégré dans la licence. 
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Article 6 – Progression – redoublement 

L’étudiant peut s’inscrire de droit dans l’année d’études suivante dès lors qu’il a 

validé l’ensemble des années précédentes. 

A la fin du 1er semestre de L1, l’étudiant peut être réorienté à sa demande et sur 

décision du Président de l’Université de Nantes vers une autre formation et après avis de 

la commission pédagogique de la formation d’accueil. 

Dans le respect des règles d’inscription édictées à l’article 1 « Inscriptions » 

concernant le nombre d’inscriptions autorisé dans le cycle L, le règlement de chaque 

formation peut prévoir qu’un étudiant à qui ne manque qu’un semestre de l’année 

précédente peut s’inscrire dans l’année d’études suivante. Pour cela, l’étudiant devra 

faire une demande écrite et motivée et l’autorisation sera délivrée après avis de la 

commission pédagogique de la formation. 

En cas d’inscription simultanée dans deux années d’études consécutives de la même 

formation, la deuxième année ne peut être validée avant la validation de la première 

année manquante. L’Université ne peut s’engager à rendre la totalité des épreuves 

compatibles. En cas d’incompatibilité des dates d’examen, l’étudiant doit privilégier le 

niveau inférieur. 

Ni le jury, ni le président de l’Université, ne disposent du pouvoir de déroger à ces 

règles de progression. 

Article 7 – Jury 

Un jury est nommé par année d’études. 

Le jury délibère souverainement et arrête les notes des étudiants au minimum à 

l’issue de chaque session de chaque année d’études. Il se prononce sur l’acquisition des 

UE, la validation des semestres et la validation de l’année, en appliquant le cas échéant les 

règles de compensation. La délivrance du diplôme est prononcée après délibération du jury. 

Le jury de L3 est un jury de diplôme qui peut s’appuyer sur l’ensemble du cursus du 

cycle L dans sa délibération. 

Le jury est libre d’attribuer des points de jury. 

Article 8 – Délivrance du diplôme 

Pour obtenir la licence, l’étudiant doit avoir validé indépendamment les trois niveaux 

de la licence : L1, L2 et L3. 

Le jury délibère systématiquement, à l’issue des quatre premiers semestres du cycle 

L, en vue de la délivrance du DEUG. Pour obtenir le DEUG, l’étudiant doit avoir validé 

d’une part le L1 et d’autre part le L2. 
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La délivrance ou non de mentions est précisée dans le règlement propre à chaque 

formation : 

- moyenne du L2 (semestres 3 et 4) dans le cadre de l’obtention du DEUG ; 

- moyenne du L3 (semestres 5 et 6) dans le cadre de l’obtention de la licence ; 

- attribution de la mention « assez bien » si la moyenne est égale ou supérieure à 

12/20 ; 

- attribution de la mention « bien » si la moyenne est égale ou supérieure à 14/20 ; 

- attribution de la mention « très bien » si la moyenne est égale ou supérieure à 

16/20. 
 

La moyenne prise en compte pour l’attribution d’une mention est celle de la dernière 

année du diplôme.  

Article 9 – Validation d’acquis 

La procédure de validation d’acquis est régie par les articles D613-38 et suivants du 

Code de l’éducation. 

Les procédures de validation des acquis de l’expérience ainsi que celle de validation 

des études supérieures accomplies en France ou à l’étranger sont régies par les articles 

R6213-32 et suivants. 

La validation se fait par UE entières, sous la forme de dispenses, sans note. Les crédits 

ECTS correspondants sont acquis. Ces UE ne rentrent pas dans le calcul de la 

compensation. 

Article 10  – Stage 

« Outre les stages éventuellement prévus au cours de la formation pour l’obtention du 

diplôme, les étudiants peuvent réaliser des stages volontaires dans les conditions 

suivantes : 

- l’objet du stage doit être en rapport avec celui de la formation suivie, sauf cas 

particulier s’inscrivant dans le cadre d’un dispositif de réorientation (cf infra). Il 

appartient à l’enseignant responsable de la formation de déterminer si ce stage est 

en cohérence avec le parcours suivi et le projet pédagogique de 

l’étudiant (domaine d’activité cohérent, lien direct avec la formation et objectifs 

du stage complémentaires avec le diplôme préparé et susceptibles de favoriser 

l’insertion professionnelle de l’étudiant) ; 

- le stage ne doit pas intervenir aux dépens d’un suivi entier et assidu de la 

formation et de la préparation du diplôme par l’étudiant. En conséquence, il n’est 

pas envisageable, sauf exception, qu’un stage se déroule pendant les périodes 

réservées aux enseignements, aux examens et à leur préparation ; 
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- le stage doit se dérouler conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires prévues notamment au code de l’éducation (articles L 124-1 et 

suivants) ; 

- seul le modèle de convention de stage de l’Etablissement doit être utilisé. » 

Le cas particulier des stages d’orientation/réorientation, autorisant le déroulement de 

stages sans rapport direct avec la formation suivie par l’étudiant, et pendant les périodes 

réservées aux enseignements, ouvre des règles dérogatoires d’administration de la 

convention : 

- Si l’objet du stage, dans une démarche individuelle accompagnée par le SUIO, est 

de valider un projet d’orientation, de réorientation ou d’insertion : le SUIO désigne 

parmi ses conseillers le référent du stagiaire, il est chargé d’attester la validité du 

contenu du stage auprès du directeur de composante signataire de la convention, et 

garant d’un accompagnement mené en tout ou partie au SUIO. 

- Si le stage est partie intégrante du dispositif de réorientation piloté par le 

SUIO (Transver’sup) : l’instruction des conventions de stage est confiée à la 

direction du SUIO, le référent du stagiaire est le chargé de l’accompagnement du 

stagiaire pour le compte du SUIO. 

 

 


